
Accord sur la technologie de l'information
(ATI) : Cet accord, conclu sous les auspices de l'OMC
et auquel adhèrent plusieurs pays membres, prévoit
l'élimination progressive des tarifs de la nation la plus
favorisée applicables à de nombreux produits de tech-
nologie de l'information et de télécommunications.

Accords zéro-zéro : Fait référence à un accord
sur l'accès au marché où tous les pays participants
éliminent les mêmes barrières sur les mêmes produits.
Bien qu'il fasse habituellement référence à une élimi-
nation de tarif, un accord zéro-zéro peut également
comprendre l'élimination des barrières non tarifaires.

:• Adhésion : Processus par lequel un pays devient
,,partie contractante à un accord multilatéral, comme

':QMC. Les négociations avec les parties contractantes

ëa'OMC, par exemple, déterminent les concessions
>éralisation du commerce) ou autres obligations
ïùculières auxquelles un pays non membre doit

r avant d'avoir droit à tous les avantages
apporte l'adhésion à l'OMC.

. >^-,.'•.
Association européenne de libre-échange.

^fôndation en mai 1960, lors de la Conférence
krickholm, elle comptait sept membres. En 1995,
'êtaient plus que quatre (Islande, Norvège, Suisse
:iêchtenstein) car les autres pays s'étaient joints
fnion européenne.

CS : Accord général sur le commerce des services;
ëinière série de rèOes et de disciplines convenues

^iltilatéralement et ayant force exécutoire qui ait été

aiégociée pour le commerce international des services.

^ILE : Accord de libre-échange; en particulier,
1°Accord de libre-échange entre le Canada et les

Etats-Unis qui est entré en vigueur le 1a janvier 1989.

ALECC : Accord de libre-échange Canada-Chili.

Il est entré en vigueur le 5 juillet 1997.

ALECI : Accord de libre-échange Canada-Israël.

Il est entré en vigueur le 1- janvier 1997.

ALENA : Accord de libre-échange nord-américain,

comprenant le Canada, les États-Unis et le Mexique,

entré en vigueur en janvier 1994.

Antidumping : Droits supplémentaires imposés
par un pays importateur lorsque les importations
sont facturées à un prix inférieur au prix demandé
« normalement » sur le marché national de
l'exportateur et causent un préjudice important
à l'industrie nationale du pays importateur.
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